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LE COMITE REGIONAL 

BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 
DE TIR A L’ARC 

ET LA COMPAGNIE DES ARCHERS 
EPLEUMIENS 

A.S.C. SAINT-APOLLINAIRE 

 

 

  
 

 
 

 

Ont le plaisir de vous inviter 
 

AUX CHAMPIONNATS 
DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

DE TIR A L’ARC EN SALLE 
PAR EQUIPE MIXTE DE CLUB 

 

 
 

 
 

LE DIMANCHE 12 MARS 2023 
AU CENTRE SPORTIF DE LOUZOLLE 

Rue François Mitterand  - 21850 SAINT-APOLLINAIRE 
(Goggle-maps : 47.327533 – 5.099970) 

 

Mode de sélection, déroulement de la compétition liste 
des équipes sélectionnées et présélection sur : 

www.cr-bfc-tiralarc.net  

 
EQUIPES BARE-BAW MIXTE ET EQUIPES ARC A POULIE MIXTE 

Ouverture du Greffe : 
Echauffement  4 volées : 

Proclamation des résultats vers : 

08h00 
08h30 
12h00 

 
EQUIPES ARC CLASSIQUE MIXTE 

Ouverture du Greffe : 
Echauffement  4 volées : 

Proclamation des résultats vers : 

13H30 
14H00 
17h30 

 
Frais d’inscription par équipe : 10,00 € 

 
 Arbitre responsable : Marie-Antoinette DE GRANDIS 
 Arbitres assistants : Gérald PROST – Daniel CARRION – Grégoire ARRANZ – Jean Louis MITAUT 
  
 

Equipe en tenue de club du lieu de prise de licence 2023 
Chaussures de sport (type tennis ou basket) propres obligatoires 

Chaussures de randonnée interdites – Chaussures à talon haut interdites 
Buvette toute la journée 

 

http://www.cr-bfc-tiralarc.net/

